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Arrêté du 25 août 2016

Objet :  Composition  du  conseil  de  l'éducation  nationale  du
département de l'Aveyron. Modificatif.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la  loi  n°  83-663 du 22 juillet  1983 et  notamment  son article  12,
modifiée et complétée par la loi  n° 85-97 du 25 janvier 1985 portant
dispositions  diverses  relatives  aux  rapports  entre  l'État  et  les
collectivités locales ;

VU le code de l'éducation, notamment les articles L 235-1 et R 235-1 à
R 235-11 ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 juillet 2016 fixant la composition du conseil
de l’Éducation nationale du département de l’Aveyron ;

VU la proposition de désignation faite par le directeur académique des
services de l'Éducation nationale le 18 août 2016 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 - Le 2 du paragraphe C de l'article 3 de l'arrêté préfectoral
du  29  juillet  2016,  susvisé,  fixant  la  composition  du  conseil  de
l'Éducation nationale du département de l'Aveyron est remplacé ainsi
qu'il suit :

« C – A titre de représentants des usagers     : 

2- En qualité de représentant des associations complémentaires     :

PRÉFECTURE

Direction
de la Coordination
des actions et des Moyens 
de l'État

PRÉFET DE L'AVEYRON
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TITULAIRE

Monsieur Jérôme ULL

SUPPLÉANT

Monsieur Gérard PENEL. » 

Le reste du paragraphe étant sans changement.

Article 6 - La secrétaire générale de la préfecture et le directeur académique des services
de l'Éducation Nationale, sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié
aux  membres  du  conseil  de  l'éducation  nationale,  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 25 août 2016

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Dominique CONSILLE
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Arrêté n° du 19 août 2016

Objet : Arrêté de prescriptions spéciales
Dérogation aux règles de distance d’implantation des bâtiments d’élevage

et de leurs annexes pour une installation d’élevage de vaches laitières
soumise à déclaration au titre des installations classées pour la protection

de l’environnement

GAEC de la Vallée Blanche – La Merguie – Colombies

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement notamment le titre I du livre V, parties
législative et réglementaire,

Vu l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à déclaration sous les rubriques n° 2101-1,
2101-2, 2101-3, 2102 et 2111,

Vu l’arrêté  du  1er  décembre  2015  portant  approbation  du  schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin
Adour-Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de  mesures
correspondant,

Vu la  preuve  de  dépôt  n°  A-6-JPYGY7JE5  de  la  déclaration  de
changement d’exploitant du 07/06/2016, 

Vu la demande présentée par le GAEC de la Vallée Blanche reçue le 7
juillet 2016, et les compléments au dossier reçus le 29 juillet 2016 en
vue de déroger  à  la  distance réglementaire  entre  l'implantation des
bâtiments  de  l’installation  d'élevage  (annexes)  et  le  plan  d’eau  de
l’exploitation,

Vu les plans et le dossier joints à la demande,

Vu le rapport du directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations et de l’inspecteur des installations classées,
en date du 1er août 2016,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’État
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Considérant  que l’article R.512-52 du code de l’environnement dispose que  si le déclarant veut
obtenir la modification de certaines prescriptions applicables à l’installation, il adresse une demande
au préfet qui statue par arrêté,

Considérant  que  l’exploitant  a  proposé  dans  son  dossier  des  mesures  compensatoires  pour
préserver l’impact de ses projets de construction à une distance inférieure à celle fixée dans l’arrêté
du 27 décembre 2013 susvisé,

Considérant que l’exploitant a fourni des courriers des tiers et du maire de la commune attestant
que ceux-ci ont été informés du projet d’extension des bâtiments et ne s’y opposent pas, 

Considérant que les impacts engendrés par les extensions projetées sont limités et ne nécessitent
pas  de  recueillir  l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement,  des  risques  sanitaires  et
technologiques,

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, notamment pour la protection de la
nature et de l’environnement,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

Article 1 - Le GAEC de la Vallée Blanche est autorisé à exploiter un élevage de 90 vaches laitières,
et un stockage de paille et fourrage de 3100 m3 dont les bâtiments d’élevages et leurs annexes sont
implantés au lieu-dit « La Merguie», sur les parcelles n° 185, 238, 246, 243 et 26 et section BD  du
plan cadastral de la commune de Colombies et au lieu-dit « Les Igalous », sur les parcelles n° 545z
et 570z section C de la commune de Sauveterre de Rouergue. 

Le GAEC de la Vallée Blanche est autorisé à exploiter la fumière couverte et le bâtiment abritant le
stockage de fourrage et d’aliments, qui font l’objet de la présente dérogation, et situés sur la parcelle
n° 185, section BD, du plan cadastral de la commune de Colombies, à moins de 35 mètres d’un plan
d’eau.

Cet élevage est  soumis à déclaration au titre de la législation des installations classées pour la
protection  de  l’environnement  pour  les  rubriques  n°  2101.2c  (vaches  laitières)  et  n°  1530-3
(stockage de paille et fourrage) de la nomenclature des installations classées.

Article 2 - Les  prescriptions  applicables  à  l’exploitation  de  cet  atelier  sont  celles  prévues  par
l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  les
rubriques  n°  2101-1,  2101-2,  2101-3,  2102  et  2111,  jointes  en  annexe  du  présent  arrêté.  Les
dispositions  du  point  2.1  1  de  l’annexe  I  de  l’arrêté  précité  concernant  les  règles  générales
d’implantation des bâtiments et de leurs annexes ne s’appliquent pas à la  fumière couverte et au
bâtiment de stockage faisant l’objet de la présente dérogation.
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Article 3 -  Les bâtiments qui font l’objet de la présente dérogation servent au stockage du fumier
produit sur l’exploitation et au stockage de fourrages et de paille. 
Le bâtiment est construit 5 mètres au-dessus du niveau des berges du plan d’eau. Les ouvertures du bâtiment
sont placées à l’opposé du plan d’eau. Le plan d’eau est muni d’un trop plein. 

Article 4 - La présente décision ne peut être déférée qu’à un tribunal administratif.  Le délai  de
recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant.

Article 5 - Le présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est
mis à dispositions sur le site internet de la préfecture. Le maire de la commune où l’installation doit
être exploitée en reçoit une copie. 

Article 6 - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale
et  de  la  protection  des  populations  et  l’inspecteur  de  l’environnement  spécialité  installations
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié :

– au GAEC de la Vallée Blanche
– au maire de Colombies.

Le 19 août 2016

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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